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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  30 JANVIER 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

24/01/2025

31/01/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur JOUVE

L'an deux mille vingt cinq, le trente janvier à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Monsieur Cyril MATHEY ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Monsieur Loïc MEZIK ;
Madame  Françoise  BATUT ;  Monsieur  Azdine  MERMOURI ;  Madame  Sabine  RUTON ;
Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;
Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ;
Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame
Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-
Pierre  GUENON ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas
KUNESCH ; Madame Josiane BONNET ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI
; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20250130_10

DEMANDE DE SUBVENTIONS AU TITRE DE LA DOTATION DE SOUTIEN À
L'INVESTISSEMENT LOCAL 2025

RAPPORTEUR : Robert JOUVE

La Dotation de Soutien à l’Investissement public Local (DSIL) a été créée par l’État en 2016 et a
pour objectif d’apporter un soutien aux communes et à leurs groupements dans leurs projets
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d’investissement.  Pour  l’exercice 2025,  la  circulaire  de l’État  prévoit  un dépôt  des dossiers
avant le 31 janvier 2025.
La Commune de Givors prévoit de déposer deux dossiers de demande de subvention relatifs à
la DSIL 2025 qui  s’inscrivent  dans les thématiques ciblées par  ce dispositif.  En l’espèce,  il
s’agit des sujets suivants :

• Renouvellement des écrans numériques interactifs (ENI) des écoles hors Quartier
Prioritaire Politique de la Ville (QPV)

La Commune déploie des dispositifs numériques interactifs dans l’ensemble des classes des 9
écoles  élémentaires  du  territoire.  S’agissant  de  matériel  digital  les  technologies  évoluent
rapidement et le matériel qui a été déployé s’avère obsolète, ou en passe de le devenir à court
terme,  et  nécessite  un  renouvellement  complet  et  progressif  sur  plusieurs  années  afin  de
moderniser  le  parc.  Ce renouvellement  est  envisagé sur  3  ans.  L’objet  du  présent  dossier
concerne les écoles hors QPV, à savoir Paul Langevin et Gabriel Péri. En ce qui concerne les
écoles situées en QPV, une demande de subvention sera formulée auprès de l’État dans le
cadre de la Dotation Politique de la Ville 2025.
Pour ces 2 sites, le coût des installations des 12 ENI est estimé à 31 200 € HT (sur la base d’un
coût unitaire de 2 600 € HT). La subvention sollicitée au titre de la DSIL 2025 pour cette action
est de 24 960 euros, correspondant à 80 % du coût HT de l’opération.

• Raccordement au réseau de chaleur des équipements vestiaires/club house rugby
et vestiaires/club house football du parc des sports

La  Commune  de  Givors  est  dotée  d’un  réseau  de  chaleur  urbain  performant,  labellisé
Ecoréseau de chaleur et alimenté à 75 % par des énergies renouvelables, via du bois local. Ce
réseau dessert  la  majeure partie des équipements sportifs  du Parc des sports.  Cependant,
certains bâtiments ne bénéficient pas des performances de ce réseau. C’est notamment le cas
des vestiaires utilisés par le club de rugby et situés sous les tribunes, pour la partie eau chaude
sanitaire. En effet, ces vestiaires ont été connectés pour la partie chauffage, mais lors de ce
raccordement (en 2020), les ballons d’eau chaude étaient fonctionnels et ont été maintenus. Or,
à la suite des inondations du 17 octobre 2024, la chaufferie de ce bâtiment a été inondée, et les
ballons  d’eau  chaude  sont  maintenant  hors  d’usage.  Il  est  donc  proposé,  plutôt  qu’un
remplacement à l’identique, de raccorder la production d’eau chaude sanitaire de ces vestiaires
sur le réseau de chaleur.
C’est également le cas des vestiaires et du club house de football. Ces bâtiments étant plus
éloignés du réseau qui a été installé en 2020 sur le Parc des sports, n’ont pas été raccordés à
ce moment-là. Or, les installations de chauffage et d’eau chaude sanitaire des deux bâtiments
de vestiaires sont hors service depuis fin 2024 du fait de leur vétusté. Ainsi, il  est proposé,
plutôt  qu’un  remplacement  à  l’identique,  de  raccorder  le  chauffage  et  la  production  d’eau
chaude sanitaire de ces vestiaires sur le réseau de chaleur et de raccorder également le club
house de football qui est à proximité immédiate.

Enfin,  le club house du rugby situé dans la  maison des sports  est  raccordé au réseau de
chaleur  pour  la  partie  chauffage,  mais  l’eau  chaude  sanitaire  est  assurée  via  des  ballons
alimentés au gaz, qui étaient également fonctionnels au moment du raccordement au réseau de
chaleur en 2020. Ceux ci sont toutefois anciens (années 80) et il apparaît pertinent de raccorder
également les installations d’eau chaude sanitaire au réseau de chaleur dans le cadre de cette
opération d’extension du réseau.
Le coût de cette action est estimé à 123 215 € HT, soit 147 859 € TTC. La subvention sollicitée
au titre de la DSIL 2025 pour cette action est de 98 572 € correspondant à 80 % du coût HT de
l’opération.
Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
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A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER les opérations d’installation des écrans numériques interactifs (ENI) des
écoles hors Quartier Prioritaire Politique de la Ville d’une part, et de raccordement au
réseau de chaleur des équipements vestiaires rugby et vestiaires/club house football du
Parc  des  sports  d’autre  part  et  leurs  budgets  respectifs  de  31 200 € HT  et
123 215 € HT ;

• D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  solliciter  toutes  les
subventions, notamment la DSIL 2025 pour ces opérations et à signer tous documents y
afférents ;

• D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  percevoir  les  subventions
octroyées ;

• DE DIRE que cette subvention sera imputée au budget communal.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Robert JOUVE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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